
RANDO PLAISIR 

Compte rendu du Conseil d’Administration du 22 juin 2018 

 

Présents : René Billon , Annie Denis, André Evieux, Patrick Fèvre, Marc Granger, Maurice Guérin, 

Aimé Lingot, Pierre Masi, Jacques Mermillon, Jeanine Palmigiani, Patrick Ripoteau  

Excusés : Roland Hucher, Martine Dessagne, Maurice Guillon, Françoise Blanc, Patrick Garcia 

 

Le président René Billon ouvre la séance à 09h30 pour traiter les points inscrits à l'ordre du jour 

diffusé le 29/05/18. 

René présente ses excuses aux empêchés de ce jour suite au changement de date de ce CA, 

initialement prévu le 8 juin. Au final il semble que ce mois de juin s'avère compliqué pour réunir 

un maximum de participants puisqu'il y a presqu'autant d'absents que ce qui était prévu le 8 juin. 

En préambule René Billon fait un retour sur la journée des peupliers en début de semaine pour 

remercier tout ceux qui ont contribué à la totale réussite de cette journée et au plaisir de tous les 

participants, que ce soit lors de la randonnées, de l'excellent repas et pendant l'après-midi qui a 

suivi. 

 

1 - Projet de règlement  

Le projet de règlement intérieur de notre club Rando Plaisir a fait l'objet de quelques 

remaniements à partir de sa première version élaborée par Patrick Ripoteau. Il a été diffusé au 

dernier indice aux membres du CA pour remarques et observations. Le président précise que 

l'objectif est de le valider lors du prochain CA de septembre pour qu'il soit présenté aux membres 

du club au cours de la prochaine Assemblée Générale d'octobre. 

En réunion les échanges ont principalement portés sur 3 des 18 articles du règlement relatifs aux 

randonneurs occasionnels, à l'équipement du randonneur ainsi qu'aux participations aux 

manifestations festives. Les remarques sont prises en compte et un nouvel indice sera diffusé par 

Patrick Ripoteau pour validation lors du prochain CA.  

 

2 - Formations  

Cette année différents membres du club ont participé à des formations 'premiers secours' et 

'balisages des sentiers'. Ces formations ont un coût mais sont reconnues comme étant 

intéressantes. A ce jour nous n'avons pas eu de participation à la formation 'encadrement de 

randonnée' et René Billon pense que c'est  un thème qui mérite réflexion pour le développer à 

l'avenir. 

Suite à la formation sur le balisage une présentation de type diaporama a été réalisée par Patrick 

Ripoteau afin de servir de support à des séances d'information (plus légères que la formation 

proprement dite) qui pourraient être faites à des membres du club intéressés par un rudiment de 

connaissance sur le balisage, en particulier les règles de mise en place sur le terrain. Quelques 



remarques ont été faites sur ce projet de diaporama préalablement diffusé aux membres du CA et 

la mise en œuvre de l'information pourrait s'envisager à partir de l'automne sous la houlette de 

Roland Hucher, coresponsable de la commission sentiers.  

 

3 - Assurance matériels 

Notre association est propriétaire d'un certain nombre de matériels stockés dans différents 

endroits tels que la mairie et le foyer rural. Une réflexion a été engagée pour statuer sur l'utilité de 

prendre une assurance en cas de vol ou de dégâts occasionnés par des dommages subis par les 

locaux de stockage. René Billon et Pierre Masi présentent en CA les modalités et coûts de telles 

assurances. Compte-tenu des tarifs, de la vétusté appliquée, de 10 % par an, du montant de la 

franchise, de 200 €, il apparaît vite au cours du débat que cette souscription d'assurance ne 

semble pas intéressante pour le club Rando Plaisir. Jacques Mermillon abordera malgré tout la 

question avec Groupama pour savoir si une meilleure proposition peut nous être faite.   

 

4 - Point sur les commissions 

o commission randos 

Jacques Mermillon fait en CA une synthèse de l'activité depuis la dernière AG d'octobre 2017. Les 

randonnées du lundi et du jeudi réunissent 35 randonneurs en moyenne ce qui est une bonne 

valeur pour garder l'unité du groupe.  

Pour la période avril-mai-juin on note une légère baisse de la moyenne par rapport à la même 

période de 2017.  

Le nombre de participants aux randos douces du jeudi augmente. Quant à la participation aux 

moments festifs elle se porte très bien...! 

Les calendriers des randonnées du 3e trimestre sont en cours de finalisation mais Jacques 

Mermillon souligne quelques soucis pour trouver des meneurs des randonnées du lundi : que 

chaque lecteur de ce CR qui souhaiterait organiser et mener une randonnée le lundi n'hésite pas à 

contacter Jacques !...  

Le calendrier des randos douces sera lui aussi prochainement actualisé. 

 

o commission sentiers 

En l'absence de Roland Hucher et de Maurice Guillon c'est René Billon qui fait le point en CA. 

Beaucoup de constats ont été réalisés sur les sentiers balisés figurants sur les topoguides et la 

demi journée du 6 juin consacrée au balisage et au débroussaillage a réuni 20 personnes.  

A ce jour deux chantiers sont identifiés urgents : le sentier du tour des hameaux de Neuville dont 

le balisage est à reprendre et le sentier des cascades de Cerdon qui nécessite un travail délicat de 

bucheronnage suite à des arbres couchés et en tension. Pour dégager le sentier il faudrait faire 

appel à un bucheron de métier. Ce point a fait l'objet d'une discussion pour savoir qui doit se 

charger des travaux (la municipalité, la communauté de communes, le club...) et René Billon 

contactera Jean-Claude Philippe, président du Comité Départemental de Randonnée Pédestre, 

pour apporter une réponse.  

  



 

  

o commission animation / communication 

 

Jeanine Palmigiani annonce que pour la sortie annuelle du club le 22 septembre les inscriptions 

sont closes et que le bus est plein (soit 66 participants). 

Rappelons que cette sortie se déroulera dans le parc du Pilat et que le départ est prévu le 22 

septembre à 7h15, du parking du collège de Poncin. 

 

5 - Questions diverses 

- rappel : l'AG 2018 est programmée le 03 octobre à 20h00 au foyer rural de Poncin. 

- pour l'AG prévoir d'envoyer les invitations aux maires la 1ere semaine de septembre 

- deux communications pourraient être faites en AG sur l'utilisation de la messagerie et sur 

l'emploi du site Openrunner. 

 

 

Le prochain CA se tiendra le 11 septembre 2018 à 09h30. 

 

 

     Le secrétaire, Patrick FEVRE 

 

 

 

 

 

 


